
 
C’est quoi la Promotion Interne ? 
Un mode dérogatoire d’accès à des fonctions, 

à un emploi d’un niveau supérieur et à un nouveau 
cadre d'emplois. Ce n’est pas un concours, qui 
reste la principale voie d’évolution de carrière dans 
la Fonction publique. 
 

Qui gère la PI ? 
Le Président du Centre de gestion établit la liste 
d’aptitude par grade par année au regard des 
Lignes Directrices de Gestion relatives à la 
Promotion Interne. 
 

Késako la liste d’aptitude ? 
La liste d’aptitude est une liste de candidats à la 
promotion interne établie par le Président du 
Centre de Gestion. 
 

Les Lignes Directrice de Gestion 
relatives à la Promotion Interne ? 
Les Lignes Directrices de Gestion pour la 

promotion interne ont été rédigées par le Centre de 
Gestion de manière participative associant des 
élus, des représentants du personnel, des 
directeurs, des gestionnaires Ressources 
Humaines et des agents. Ces LDG ont reçu l’avis 
favorable à l’unanimité du Comité Technique 
départemental et de 18 CT locaux sur 19. 

Vous retrouvez les LDG en page 
centrale de ce document. 
 

Les quotas ? 
La Promotion interne est un mode d’évolution de 
carrière dérogatoire par rapport au concours. Cette 
modalité est donc limitée de façon nationale par 

des règles que l’on appelle les quotas. Les 
quotas régulent les possibilités de 
promotion interne. 

  

 

Pour qui ? 
1/ Sur proposition de l’exécutif ; 
2/ Pour les agents qui remplissent certains critères, 
au 1er janvier de l’année de la promotion : 

-ancienneté de services effectifs (selon les 
décrets particuliers des différents cadres 
d’emplois) ; 
-réussite à l’examen prof (pour certaines 
promotions) ; 

- avoir réalisé obligatoirement la formation 
de professionnalisation tout au long 
de la carrière auprès du CNFPT. 

 
Pour de plus amples 

informations 
 
Si vous êtes fonctionnaire contactez votre 
gestionnaire carrière au sein de votre collectivité. 
Si vous êtes gestionnaire RH de collectivités ou 
établissements affiliés contactez la responsable du 
pôle RH Conseil statuaire au Centre de Gestion. 

 
 

Mathilde HUREL 
mathilde.hurel@cdg-12.fr 

05 65 73 61 60 
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